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PROJET D’ORDRE DU JOUR ANNOTE REVISE




LUNDI 15 MAI, MATIN (9h30 – 12h30)	


QUESTIONS GENERALES ET LE CODE EUROPEEN DE SECURITE SOCIALE

I.	Ouverture de la réunion 

	La réunion sera ouverte par le Vice-Président, M. Joseph FABER

II. 	Adoption du projet d’ordre du jour et du projet d’ordre du jour annoté.
GC(2017)7
GC(2017)10

Le Comité est invité à adopter le projet d’ordre du jour et le projet d’ordre du jour annoté.

III.	Informations d’intérêt général à l’intention du Comité gouvernemental
	GC(2017)11

	Le Secrétariat présentera les informations d’intérêt général au Comité gouvernemental.


IV.	Contrôle de l’application du Code européen de sécurité sociale (art. 74)
	Examen des conclusions de l’Organisation internationale du travail (OIT) en vue de 	les adopter en tant que projets de résolutions à présenter au Comité des Ministres

GC(2017)8
GC(2017)12

Le représentant du Bureau international du travail présentera les observations et les conclusions générales de la Commission d’experts de l’OIT pour l’application des conventions et recommandations. Les représentants des Parties contractantes au Code européen de sécurité sociale sont invités à formuler leurs observations en la matière et le Comité dans son ensemble souhaitera peut-être procéder à un échange de vues sur les questions soulevées.



LUNDI 15 MAI, APRES-MIDI ET MARDI 16 MAI	

CODE EUROPEEN DE SECURITE SOCIALE

LUNDI APRES-MIDI (14h00 – 17h30) et MARDI MATIN (9h30 – 12h30)


IV.	Contrôle de l’application du Code européen de sécurité sociale (art. 74) 	
Examen des conclusions de l’Organisation internationale du travail (OIT) en vue de les adopter en tant que projets de résolutions à présenter au Comité des Ministres – suite

GC(2017)8
GC(2017)12

Le représentant du Bureau international du travail présentera les observations et les conclusions générales de la Commission d’experts de l’OIT pour l’application des conventions et recommandations. Les représentants des Parties contractantes au Code européen de sécurité sociale sont invités à formuler leurs observations en la matière et le Comité dans son ensemble souhaitera peut-être procéder à un échange de vues sur les questions soulevées.



V.	Notes techniques du Bureau international du Travail (‘BIT’) 

Le représentant du BIT fournira des informations sur les notes techniques actualisées du BIT qui sont préparées en complément des conclusions de l'OIT sur l'application du Code européen de sécurité sociale et publiées dans le profil du pays dans la base de données NORMLEX de l'OIT.


MARDI APRES-MIDI (14h00 – 17h30)


VI.	La Code européen de sécurité sociale concernant la prévention/réduction de la pauvreté

Le représentant du BIT présentera des observations concernant la prévention et la réduction de la pauvreté comme objectif principal du Code. Le Comité gouvernemental est invité à discuter les aspects mentionnés. 

VII.	Système mutuel d'information sur la protection sociale du Conseil de l'Europe (MISSCEO)

MISSCEO(2016)7
	
Le Secrétariat informera le Comité gouvernemental des derniers développements du réseau MISSCEO.


VIII.	Activités et développements récents au niveau national concernant la promotion des instruments du Conseil de l'Europe en matière de sécurité sociale – Etat des signatures et ratifications des instruments juridiques du Conseil de l'Europe dans le domaine de la sécurité sociale.

	
	Les représentants des Etats membres sont invités à faire état des développements en cours dans leurs pays concernant la signature et/ou la ratification en particulier du Code européen de sécurité sociale, de son protocole et du Code révisé, et concernant l'éventuelle acceptation de parties supplémentaires du code/protocole. 

	Le Secrétariat fera rapport sur les activités de promotion du Code européen de sécurité sociale.

	


MERCREDI 17 MAI, JEUDI 18 MAI, VENDREDI 19 MAI	

CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

MERCREDI (9h30 – 12h30) (14h00 – 17h30)

IX.	Rapports nationaux concernant le groupe thématique « Santé, sécurité sociale et protection sociale »

Le Secrétariat fournira la liste des Etats parties qui n’ont pas encore répondu à la demande d’envoyer le rapport national sur le groupe thématique « Santé, sécurité sociale et protection sociale » du le 31 octobre 2016. Les représentants des pays concernés seront invités à répondre.

X.	Conclusions XXI–1 (2016) – Charte sociale européenne de 1961 (CSE)

	et

Conclusions 2016 – Charte sociale européenne (CSER) – Examen des situations nationales

	concernant le groupe  thématique « Emploi, formation et égalité des chances» 

· Article 1 - Droit au travail
· Article 9 – Droit à l’orientation professionnelle
· Article 10 – Droit à la formation professionnelle
· Article 15 –Droit des personnes handicapées à l'autonomie, à l'intégration sociale et à la participation à la vie de la communauté
· Article 18 – Droit à l’exercice d’une activité lucrative sur le territoire des autres Parties contractantes
· Article 20 – Droit à l'égalité de chances et de traitement en matière d'emploi et de profession, sans discrimination fondée sur le sexe
· Article 24 – Droit à la protection en cas de licenciement
· Article 25 – Droit des travailleurs à la protection de leurs créances en cas d'insolvabilité de leur employeur

GC(2017)9
Partie I et Partie II

Les situations de non-conformité qui seront discutées lors de cette 135e réunion font partie de la proposition faite par le Comité européen des Droits sociaux. Le Bureau du Comité gouvernemental avait la possibilité de faire des commentaires sur un projet initial.
	
	Articles
	Etats concernés

	1§1 ESC
	Grèce, Espagne

	1§1 RESC
	Bosnie-Herzégovine, Géorgie, République de Moldova, Portugal, « l’ex-République yougoslave de Macédoine », Ukraine





JEUDI (9h30 – 12h30) (14h00 – 17h30)

	Articles
	Etats concernés

	1§2 ESC
	Islande, Espagne

	1§2 RESC
	Arménie (motifs 1 à 4 et 6), Azerbaïdjan (2è et 3è motif), Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, France, Irlande (1er et 3è motif), Lettonie, République de Moldova, Monténégro, Portugal, Fédération de Russie, « l’ex-République yougoslave de Macédoine », Turquie, Ukraine

	1§3 ESC
	Espagne



VENDREDI (9h30 – 12h30) (14h00 – 17h30)

	Articles
	Etats concernés

	1§3 RESC
	Azerbaïdjan, Géorgie, République slovaque



Les situations de non-conformité concernant les articles 10, 15, 18, 20, 24 et 25 seront examinées lors de la 136è réunion qui aura lieu les 25-29 septembre 2017.


XI.	Processus de Turin

Le Secrétariat fournira des informations sur les événements qui ont eu lieu et en particulier, la Conférence sur les droits sociaux dans l’Europe d’aujourd’hui : le rôle des tribunaux nationaux et européens, qui a eu lieu le 24 février 2017 à Nicosie, Chypre.


XII.	Mise à jour de la liste des organisations internationales non gouvernementales (OING) habilitées à présenter des réclamations collectives 
GC(2017)13

	La liste à jour des OING habilitées à présenter des réclamations collectives sera soumise au Comité gouvernemental en vue de son adoption. 


XIII.	Etat des signatures et ratifications de la Charte sociale européenne et de ses protocoles

	Les représentants des Etats membres sont invités à faire état des développements en cours dans leurs pays concernant la signature et/ou la ratification en particulier de la Charte sociale européenne révisée et du Protocole sur la procédure de réclamations collectives. 

XIV.	Date de la prochaine réunion du Comité gouvernemental

La 136e réunion du Comité gouvernemental se tiendra du 25 au 29 septembre 2017 à Strasbourg.

XV.	Divers

Les représentants des Etats membres sont invités à soulever des points sur lesquels ils souhaiteraient échanger avec le Comité gouvernemental dans son ensemble.
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